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LES DRIOITS D)U lIANt,'AJS AU' CÀNAl)A

La lutte engagée autour de leé'cole catholique et bilingue dans laL

Pro)vince de l'(>ntario prend un heureux dévHloppemient qu i fait bien

augurer du résultat final et permet d'espérer le triomphe définitif de la

justice. La province de Québec se lève avec une miagnifique unanimiité
pour réclamer les droits garantis par le pacte fédéral de 18(l)- aux ii

norités des diverses provincs dlu Canada. et spécialement àl celle (le

l'Ontario. Nous tenons à consigner dans nos Cloches trois documents

historiques, d'une exceptionnelle gravité et dont la portée s'étend jusý-

qu'aux provinces de l'Ouest et même àl toutes celles (lu Canada.

ALLOCUTION iDE S. G. Mcrt Bllnuésr AU MONN'IN'r

NATIONAL DEI MONTR1eAL LEc 21 DÉCEMBIEF 191t..

Nous sommes en présence d'une situation grave.
Si nous venons. Mgr l'évfêque auxiliaire, Mgt le vicairc-gè,néral et

moi, àm cetta réunion dont l'Asso_ýciation catholique de la jeunesse ca-
nadienne-française a pris la généreuse initiative, c'est pour affirnmer
hautement que nous sommes en faveur de toute juste revendication.

Nous sommes loyaux et fidèles sujets de l'empire britannique,
Nous l'avons prouvé dans le passé-, et nous en donnons, aujourd'hui
encore, d'irrécusables preuves. Noue apprenons et nous parlons la lan-
grue anglaise et noue ne négligeons rien pour la fairc apprendre aussi

parfaitement que possible parmnos enfants. Masle français a, sur cette
terre du Canada, des droits indéniables. Ce fut la langue de notre ber-
ceau et nous- y voyons la gardienne et la protectrice de nos croyances.,
Le français est parlé à la Chambre et au Sénat. Tous nos gouverneurs


